6.4
Les contraintes anthropiques

Les contraintes anthropiques relèvent de l’activité humaine et peuvent présenter des risques pour la santé et la sécurité des biens et des personnes. L’identification de ces contraintes permet aux municipalités de régir ou de prohiber les usages et activités à proximité de celles-ci. À ce titre, nous retrouvons sur le territoire de la MRC des Etchemins les dépotoirs désaffectés, dont le lieu d’enfouissement sanitaire (L.E.S.) fermé en mars 2003, le centre régional de traitement des boues de fosses septiques, les équipements de traitement des eaux usées et certains ouvrages et activités décrits plus loin, localisés sur la carte 6.35.
6.4.1 Les équipements municipaux

Les dépotoirs désaffectés

Le tableau 6.3 compile les coordonnées des sites désaffectés de disposition de matières résiduelles sur chacun des territoires des municipalités. Quant aux usages et activités permis sur un ancien dépotoir, ils devront faire l’objet d’une autorisation du ministère de l’Environnement. Toute autre indication est inclue au document complémentaire.
Le lieu d’enfouissement sanitaire (L.E.S.) localisé sur le lot 462 du Rang 7, canton de Cranbourne, dans la municipalité de Lac-Etchemin, est fermé depuis le 10 mars 2003. À l’exception des municipalités de Sainte-Aurélie, Saint-Prosper et Saint-Zacharie desservies par la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, dorénavant le service d’enfouissement sanitaire pour les dix autres municipalités de la MRC des Etchemins est assuré par la MRC de Bellechasse. 

Le Centre régional de traitement des boues des Etchemins

Le traitement des boues de fosses septiques est un service offert par le Centre régional de traitement des boues des Etchemins à toutes les résidences non desservies de la MRC moyennant un tarif de base inclus aux taxes municipales. En opération depuis 1995, le centre de traitement des boues est situé à Lac-Etchemin dans le secteur de la Station. Au total, 4 763 résidences non-desservies dont     3 434 permanentes et 1 329 saisonnières, utilisent le service du centre de traitement
. 
Le traitement des boues autorisé par le MENV consiste à séparer le liquide du solide.  Les solides obtenus par centrifugation ont un taux de siccité de 35% à 40% et sont acheminés vers l’enfouissement sanitaire (L.E.S. d’Armagh, MRC de Bellechasse).  Quant aux liquides, ils font l’objet d’un traitement par étangs aérés. Au cours des dernières années, la MRC a exploré différentes alternatives à l’enfouissement.  Compte tenu des faibles volumes (plus ou moins 250 tonnes de solides par an), aucune solution ne s’est avérée viable financièrement.  Toutefois, compte tenu d’une hausse prévisionnelle pour 2004 des coûts liés au transport et à l’enfouissement, d’autres solutions sont envisagées (le compostage entre autres). La MRC demeure réceptive à toute opportunité d’association qui pourrait remplacer l’enfouissement.  

Les équipements de traitement des eaux usées

À l’exception de Saint-Louis-de-Gonzague (aucun réseau), Sainte-Rose-de-Watford (projet en cours de réalisation) et Sainte-Sabine (projet à l’étude), les municipalités possèdent des équipements de traitement des eaux usées pour leurs périmètres urbains. Le tableau 6.4 présente le type de traitement ainsi que la localisation des ouvrages.

Tableau 6.3 : Localisation des dépotoirs désaffectés

	Municipalités
	Localisation (date de fermeture)

	Lac-Etchemin
	L.E.S., partie du lot 462, Rang 7, canton de Cranbourne (10 mars 2003) ;

Lot 593-83, Rang 9, canton de Cranbourne (1978-79) ;

Parties des lots 108 et 109, Rang 2, canton de Ware (1977).

	Sainte-Aurélie
	Lot 57, Rang 8, canton de Metgermette Nord, (1977)

	Saint-Benjamin
	Partie du lot 9, Rang 1, canton de Watford ( ?)

	Saint-Camille-de-Lellis
	Partie du lot 18, Rang 5, canton de Bellechasse ( ?)

	Saint-Cyprien
	Partie du lot 25, Rang 4, canton de Langevin (1980)

	Sainte-Justine
	Partie du lot 23, Rang 11, canton de Langevin (1980)

	Saint-Louis-de-Gonzague
	Partie du lot 63, Rang 1, canton de Langevin (janvier 1980)

	Saint-Luc-de-Bellechasse
	Partie du lot 920, Rang 9, canton de Standon (1964)

Partie du lot 827, Rang 6, canton de Standon (1982)

	Saint-Magloire
	Lot 42, Rang Sud-Ouest du chemin Mailloux, canton de Roux (1980)

	Saint-Prosper
	Partie du lot 14, Rang 9 Nord-Est, canton de Watford (1976)

	Sainte-Rose-de-Watford
	Lot 62, Rang 4, canton de Watford ( ?)

	Sainte-Sabine
	Partie sud-ouest du lot 46, Rang 2, canton de Bellechasse (décembre 1980)

	Saint-Zacharie
	Partie du lot 34, Rang 6, canton de Metgermette Nord, (1981)

	Source : compilation, MRC des Etchemins, 2004


Tableau 6.4 : Équipements de traitement des eaux usées municipales

	Municipalité
	Type d’équipement
	Localisation

	Lac Etchemin
	Etangs aérés
	592-P, Rang 9, canton de Cranbourne ;

107-P, Rang 2, canton de Ware (Secteur de la Station).

	Sainte-Aurélie 

Saint-Zacharie
	Etangs aérés
	41-P, Rang 9, canton de Metgermette Nord

	Saint-Benjamin
	Etangs aérés
	849-P, Rang 14, canton de Cranbourne

	Saint-Camille-de-Lellis
	Etangs aérés
	18-P, Rang 7, canton de Bellechasse

	Saint-Cyprien
	Etangs aérés
	Lot 25, Rang 3, canton de Langevin

	Sainte-Justine
	Etangs aérés
	Lot 29-P, Rang 9, canton de Langevin

	Saint-Louis-de-Gonzague
	aucun
	

	Saint-Luc-de-Bellechasse
	Etangs non aérés
	891-P et 892-P, Rang 8, canton de Standon

	Saint-Magloire
	Décantation-infiltration
	48-P, 49-P et 50-P, Rang Sud-Ouest, canton de Roux

	Saint-Prosper
	Etangs aérés
	5-A-P, 6-A-P, Rang 5 Sud-Ouest, canton de Watford

	Sainte-Rose-de-Watford
	Étangs aérés
	50-P, 51-P, Rang 3, Canton de Watford

	Sainte-Sabine
	Projet à l’étude
	

	Source : compilation, MRC des Etchemins 2004


Sources de contraintes majeures

Certains terrains, bâtiments ou activités constituent des sources de contraintes pour les usages et activités à proximité soit en raison du bruit, des odeurs, de l’usage, de la circulation de véhicules lourds qu’ils génèrent, des dangers qu’ils comportent, etc. Par les pouvoirs que leur confèrent La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU, art.113, alinéa 16.1), les  municipalités sont en mesure de régir ces situations en permettant ou interdisant tel usage ou activité afin de mettre un terme à la problématique ou du moins l’atténuer. Différents équipements et infrastructures sont susceptibles d’occasionner cette problématique qui influe sur la qualité de vie des résidants. Le tableau 6.5 en dresse la liste.
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Tableau 6.5
Activités comportant des contraintes majeures à l’occupation du sol à proximité

	Infrastructures 

ou activités
	Nature
	Municipalité

	Boiscarvin Inc., 301, Route 204
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Sainte-Justine

	Les Pétroles Etchemins,

1 646, Route 277
	Dépôt de produits pétroliers
	Lac-Etchemin

	Scierie Grondin Irenée & Fils Ltée, 980, 15e Rue
	Dépotoir et sols contaminés ;

Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Saint-Zacharie

	Scierie François Giguère Inc., 140, des Bois Francs
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Sainte-Aurélie

	Domtar Inc. (Division Produits Forestiers Domtar), 116, des Bois-Francs
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Sainte-Aurélie

	Scierie Les Produits Forestiers 

D & G Ltée, 313, rue Saint-Joseph (planeur); 9, des Pins (scierie et balance)
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Sainte-Aurélie

	Scierie Le Spécialiste du Bardeau de cèdre Inc., 754, 8e Rue, (Route 204)
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Saint-Prosper

	Audet Joseph Ltée, manufacture de bois-francs, 237, Route 204
	Sols contaminés; 

Source de bruit, d’odeurs et de poussières ;

Perturbation de la circulation routière
	Sainte-Rose-de-Watford

	Scierie G.C. Bois-Francs ; 13 rue Industrielle
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Saint-Camille-de-Lellis

	Scierie Bel Ache Ltée, 158, Route 281
	Source de bruit, d’odeurs et de poussières
	Saint-Magloire

	Source : compilation, MRC des Etchemins


Selon le ministère de l’Environnement, plusieurs terrains dans différentes municipalités possèdent des contaminants dans leurs sols dont la teneur n’est pas un empêchement à leur utilisation. Cependant, il est recommandé d’en faire l’analyse avant tous travaux d’importance. Il est possible de consulter la liste des terrains avec une problématique environnementale sur le site WEB du ministère de l’Environnement
.

Le réseau routier supérieur

Le flot de circulation sur certains tronçons du réseau routier supérieur constitue à bien des égards une source de contrainte non négligeable.  La structure industrielle des Etchemins étant basée en grande partie sur l’exploitation de la matière ligneuse implique inévitablement un flux important de transport de matière première et transformée.  Les routes 204, 275 et 277 sont plus particulièrement sollicitées par le transport lourd. Bien qu’il n’y ait pas de plaintes fréquentes à ce sujet, ce mode de transport implique nécessairement des contraintes de bruit et de vibration et ce, plus particulièrement lors du transit à l’intérieur des périmètres urbains de certaines municipalités (Saint-Camille-de-Lellis, Sainte-Justine, Lac-Etchemin, Saint-Prosper, Sainte-Aurélie et Saint-Zacharie).  La plainte la plus fréquente quant à l’utilisation du frein-moteur (freins Jacob) n’a pu faire l’objet de mesures légales et coercitives (interdiction d’utilisation) compte tenu du caractère de sécurité évoqué par les autorités (MTQ, SQ). Les municipalités ne peuvent s’en tenir qu’à une invitation aux conducteurs d’éviter ou réduire l’utilisation du frein-moteur.

Plus spécifiquement, certains tronçons dont le flot de circulation est plus important (plus ou moins 5000 DJMA en 2000) doivent être pris en considération, soit : Le tronçon de la route 277 entre la jonction de la route 276 et le périmètre urbain de Lac-Etchemin ; le tronçon de la route 275 entre la jonction de la route 204 et le village de Saint-Prosper ; et enfin, le tronçon de la route 204 entre la limite sud de la MRC (MRC Beauce-Sartigan) et la jonction de la route 275 (secteur Quatre-Chemins de Saint-Prosper).

6.4.2 Les objectifs spécifiques

Les objectifs suivants ont été déterminés :

· Voir à l’efficacité et au bon rendement des services en place (Centre de traitement des boues).

· Contrôler le développement en périphérie des lieux d’enfouissement et des étangs aérés.

· Favoriser une réglementation qui met un terme ou atténue les conflits engendrés par les infrastructures ou les activités comportant des contraintes majeures à l’occupation du sol à proximité.

· Instaurer le principe de réciprocité quant à l’implantation d’ouvrages et activités contraignants futurs ou présents afin de préserver la santé et la sécurité publique. 

6.4.3 La mise en oeuvre

Avec l’entrée en vigueur le 1 mars 2003 de la Loi 72, les municipalités ont l’obligation de constituer et de tenir à jour une liste des terrains contaminés situés sur leur territoire. De plus, cette nouvelle Loi modifie les articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme portant sur les permis de construction et de lotissement. Ainsi, tout permis de construction ou de lotissement relatif à un terrain inscrit sur la liste municipale des terrains contaminés et ayant fait l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre de l’Environnement, doit être accompagné d’une attestation d’expert à l’effet que le projet de construction ou de lotissement est compatible avec le plan de réhabilitation.

Actuellement, sur le territoire de la MRC des Etchemins, aucun problème majeur n’est relevé. Cependant, à titre préventif, des dispositions sont prévues au document complémentaire en ce qui a trait à l’implantation des nouvelles industries, aux carrières-sablières, aux sites d’enfouissement désaffectés ainsi qu’aux terrains contaminés qui devront être intégrées aux plans et règlements des municipalités.  De plus, ces dispositions intègrent le principe de réciprocité nécessaire à la protection de la santé et la sécurité publique.

Pour ce qui est des équipements de traitement des eaux usées, toutes les municipalités sont en voie d’être desservies : en 2004, 10 municipalités sur 13 possèdent leurs propres services d’égout et d’assainissement.

Par ailleurs, certaines mesures minimales, pour l’implantation de bâtiments résidentiels, institutionnels et récréatifs, doivent normalement être prises par les municipalités touchées par le fort débit relatif de la circulation automobile sur les trois (3) tronçons routiers plus problématiques identifiés précédemment.

Bien entendu, ces mesures doivent être prises lorsqu’il y a une véritable possibilité de développement.  Hors, il s’avère que les tronçons visés ne représentent pas véritablement de contrainte compte tenu des possibilités de développement plutôt restreintes.

En effet, le tronçon de la route 277 identifié pour le territoire de la municipalité de Lac-Etchemin est compris à l’intérieur de l’affectation agricole du SADR (qui plus est, en territoire agricole en vertu de la LPTAAQ) et la MRC n’autorise aucune construction autre qu’à des fins agricoles sur cette partie de territoire.  À l’exception de la possibilité de construire une résidence rattachée à une exploitation agricole (autorisée en vertu de l’article 40 de la LPTAAQ), le développement résidentiel y est impossible.  En conséquence, aucune autre forme supplémentaire de contrôle ne sera appliqué par la MRC ou la municipalité.

Le tronçon de la route 275 entre le Quatre-Chemins de Saint-Prosper et l’agglomération principale de cette même municipalité est compris à l’intérieur du nouveau périmètre urbain.  Comme la MRC émet les conditions d’implantation pour les nouveaux bâtiments et que seuls les usages commerciaux y sont autorisés, il n’y a pas lieu de restreindre davantage l’implantation de nouveaux bâtiments sur ce tronçon.  Aucune autre forme supplémentaire de contrôle n’est imposée par la MRC.

Le dernier tronçon routier retenu est celui de la route 204 entre la limite sud de la MRC et la jonction de la route 275 (Quatre-Chemins de Saint-Prosper).  Cette partie de territoire est affectée agroforestier au SADR.  On se retrouve en zone agricole permanente (LPTAAQ) et la MRC n’y autorise dans ce cas, qu’un seul bâtiment résidentiel par lot vacant de 35 hectares et plus.  Il n’y a aucune possibilité d’ajouter de nouveaux développements résidentiels.  Seules quelques constructions résidentielles ponctuelles pourront s’implanter.  En conséquence aucun contrôle additionnel ne sera imposé.   
� Centre régional de traitement des boues des Etchemins, 2000.


� http://www.menv.gouv.qc.ca/sol/terrains/terrains-contamines/resultats.asp





